
Attestation de suivi (ou non suivi) 
 du stage de création 

 
Je soussigné  
M...................................................................................... 
 
Demeurant à.......................................................................... 
 
Déclare, en application du décret 95.257 du 2 mars 1995 (J.O. du 
09.03.95), 
 

 Avoir suivi l’après-midi d’information  « Entreprendre en 
France » 
 

 Avoir suivi le stage « 5 jours pour entreprendre »  
   (ou « 3 jours » avant 2001)  les……………………… 
 

 S'engager à suivre celui des 
............................................................. 
 

 Avoir déposé le dossier de demande  D'Aide à la Création ou la 
Reprise d’Entreprise  (A.C.C.R.E.) le ............................... 
   (à déposer au cfe lors de la demande d’immatriculation au R.C.S., 
ou dans les 45 jours suivants) 
 

 Avoir déposé le dossier EDEN le……………………….  
   (à déposer avant la date d’immatriculation au R.C.S.de 
l’entreprise) 
 

 Ne pas avoir suivi le stage  « 5 jours pour entreprendre »   
   (ou « 3 jours »  avant 2001)   
 
car connaît toutes les dispositions, obligations, ou 
conséquences liées à la création ou à la reprise d'entreprise, 
qu'elles soient juridiques, fiscales ou sociales. 
 

 Déposer une demande de Dispense de cette information-
formation pour les raisons suivantes : 

 a déjà été commerçant (produire justificatif) 
 a déjà suivi un stage équivalent (joindre justificatif),  
.................................................................................... 

 
Fait à ALENÇON le 
(signature)                            
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